
OPEN DE LA BRESSE 2012 
 

 

REGLEMENT DU TOURNOI 

 

Un tournoi d’échecs à parties cadencées est organisé à La Bresse du 1er novembre au 4 

novembre 2012 

 

1) Les caractéristiques en sont les suivantes : 

 

Tournoi homologué par la F.F.E + FIDE et comptant pour le classement Elo. 

Lieu : ODCVL "le Pont du Metty" 88250 La Bresse. 

Organisateur : Claude ADRIAN (Stanislas Echecs) 

Arbitrage : David BLANCHARD. 

 

2) Les inscriptions se feront par correspondance ou sur place à partir de 8h. 

Le tournoi est limité à 150 joueurs. 

 

Prix de l’inscription :  

 

 Adultes : 36€ ( 46€ apres le 25/10) 

Jeunes : 18€ ( 23€ apres le 25/10) 

 La licence est obligatoire pour le tournoi, mais peut être prise sur place au nom du club 

organisateur. 

 

3) Tournoi A  

Les parties se jouent en 1h30min avec rajout de 30 sec / coup  
Pour chaque joueur, la notation est obligatoire. 

 

Tournoi B réservé aux joueurs avec un Elo ≤≤≤≤1600 au 1
er
 septembre 2012. 

Les parties se jouent en 50 min + 10 sec/coup. 

Pour chaque joueur, la notation est obligatoire à l’exception : 

Des 5 dernières minutes de la partie. 

 

Tournoi C réservé aux joueurs avec un Elo ≤≤≤≤1350 au 1
er
 septembre 2012. 

Les parties se jouent en en 50 min + 10 sec/coup. 

Pour chaque joueur, la notation est obligatoire à l’exception : 

Des 5 dernières minutes de la partie. 

  

Le présent tournoi se déroulera-en : 

 

Open A : 7 rondes au Système Suisse. 

Open B et C : 10 rondes au Système Suisse. 

 

Appariement informatique suivant le programme de Erick MOURET (Papi 3.1) . 

Le Elo d’un joueur déterminera son numéro d’appariement dans le tournoi suivant les 

éléments figurant sur la disquette transmit par la FFE. 

 

4) Montant des prix : 

Coupes et lots divers (le détail est affiché en salle de jeu). 

L'attribution des prix ne peut porter à contestation. 



Les 1er premier des tournois A, B, C sont invités et hébergés pour l'édition 2013. 

Les 2emes et 3emes des tournois A,B,C sont invités pour l'édition 2013. 

 

 

5) Les systèmes de départage appliqués seront dans l’ordre : 

a) Le nombre de points. 

b) Le bucholz  

c) Le cumulatif  

d) La performance. 

 

 

6) Les horaires des rondes seront les suivants : 

 

TOURNOI A 

Jeudi 1er novembre : pointage de 8h00 à 9h00 – 1
e
 ronde à 9h30 – 2

e
 ronde à 15h00 

Vendredi 2 novembre : 3
e
 ronde à 9h00 – 4

e
 ronde à 14h30 

Samedi 3 novembre : 5
e
 ronde à 9h00 – 6

e
 ronde à 14h30 

Dimanche 4 novembre : 7
e
 ronde à 8h30 

 

TOURNOI B et C 

Jeudi 1er novembre : pointage de 13h00 à 14h00 – 1
e
 ronde à 15h00 – 2

e
 ronde à 17h30 

Vendredi 2 novembre : 3
e
 ronde à 9h30 – 4

e
 ronde à 14h00 – 5

e
 ronde à 16h15 

Samedi 3 novembre : 6
e
 ronde à 9h30 – 7

e
 ronde à 14h00 – 8

e
 ronde à 16h15 

Dimanche 4 novembre : 9
e
 ronde à 8h30 - 10

e
 ronde à 10h30 

 

L’horaire de la 2eme ronde n’est qu’indicatif, la ronde de l'après midi commencera 30min après la 

fin de la ronde précédente 

 

Le classement général ainsi que la remise des récompenses auront lieu le dimanche 4 novembre vers 

14h30 à la salle des fêtes de la Bresse. 

Les lauréats non présents renonceront définitivement à leur prix. 

 

7) Rappels : 

 

Analyses et blitz interdits en salle de jeu. 

Avant l’affichage de la ronde 1, chaque joueur vérifiera qu’il est bien enregistré sur la liste des 

participants au tournoi. 

 

8) Avant chaque partie : 

 

Les joueurs sont invités à vérifier que les jeux sont correctement installés, que la pendule est bien 

réglée et qu’ils se trouvent bien devant la couleur qui leur a été attribuée. 

Ils trouveront sur la table une fiche de résultat. Sur celle-ci, les joueurs devront noter : 

1) le nom et prénom des deux adversaires 

2) le numéro de la table 

3) le résultat de la partie (1, ½ ou 0) 

Une fois la fiche de résultat remplie, le gagnant ou le joueur ayant les blancs en cas de partie nulle 

devra remettre celle-ci à la table d’arbitrage avec la pendule ainsi que les originaux des feuilles de 

parties signées par les deux adversaires. 

 Les règles du jeu sont celles en vigueur auprès de la F.F.E. 

 

9) Toute inscription implique l’acception du présent règlement. 


